Les discriminations en droit du travail

Date et lieu du stage : 
Ce stage est organisé par l’Institut des sciences sociales du travail de l’Ouest (ISSTO) à l’attention de la CGT. Il aura lieu les 7 et 8 avril 2011 à l’Université de Rennes 2, campus de la Harpe (avenue Charles Tillon). 

Public : 

Ce stage s’adresse à tous les militants souhaitant mieux appréhender les discriminations d’un point de vue juridique : conseillers prud’hommes, conseillers du salarié, défenseurs syndicaux, responsables de permanence juridique, délégués syndicaux, etc. 

Objectif : 

Le droit des discriminations s’est beaucoup enrichi ces dernières années sous l’influence du droit communautaire et des juges. Il reste encore source de beaucoup de questions : qu’est-ce que différencie une discrimination d’une rupture d’égalité ? Quels sont les types de discriminations prohibés ? Une discrimination peut-elle être justifiée ? Comment prouver une discrimination ? Et à quelle sanction donne-t-elle lieu ? 
L’objectif de ce stage sera de permettre aux stagiaires de mieux cerner la notion et le régime des discriminations. 

Présentation du stage 

Le jeudi 7 avril 2011
9 H – 9 H 45 

    Accueil des stagiaires, présentation du stage

La notion de discrimination : de quoi parle-t-on ?
Alexandre Fabre

Maître de conférences en droit privé, Université de Rennes 2

9 H 45 – 12 H 30 

Discrimination et égalité : différences et points communs ? 
En deux mots : dans le langage courant, le terme « discrimination »» est utilisé pour décrire toutes les ruptures d’égalité possibles. En droit, la notion de discrimination est cependant plus étroite puisqu’elle ne vise que les ruptures d’égalité fondées sur un motif prohibé par la loi. L’objectif de cette matinée sera de présenter aux stagiaires les différences et les points communs entre les discriminations et le principe d’égalité de traitement.
14 H – 17 H 30

Variété des motifs et des mesures discriminatoires
En deux mots : Quels sont les motifs qui peuvent fonder une discrimination prohibée ou, au contraire, la légitimer ? Quelles sont les types de discriminations envisageables ? L’objectif de cette après-midi sera de répondre à ces questions en étudiant la liste des motifs discriminatoires, leur possible justification, et les notions de discrimination directes, de discriminations indirectes et de discriminations par association.
Le vendredi 8 avril 2011
9 H – 12 H 30 

Preuve et sanctions (civiles et pénales) de la discrimination
Manuela Grévy, Maître de conférences en droit privé, Université de Paris I Panthéon – Sorbonne, ISSTT de Sceaux
En deux mots : L’objectif de cette matinée sera de présenter les règles de preuve (charge de la preuve, rôle et pouvoirs du juge prud'homal) et les sanctions  en matière civile (référés, réintégration, indemnisation, etc) et pénale (délit). 
14 H – 17 H 30

Intervention syndicale

Évaluation du stage
